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1. OBJET DE L’ENQUÊTE

1.1. Préambule

La présente  deman de est sillicitée par Minsieur le préfet  du Calva dis.

Si la réglementatin impise une étu de  d’impact, la saisine  de l’Autirité Envirinnementale (AE) est 
ibligatiire.

Les avis  de l’AE sint cinsultatfs. Cepen dant, le caractère public  des avis qu’elle émet, qui sint jiints aux 
 dissiers  d’enquête publique, leur  dinne un pii ds certain vis-à-vis  du public,  des maîtres  d’iuvrage, et  des 
autirités chargés  de  déci der. Cela impise aussi une exigence  de qualité élevée piur les avis.

Ren du public à un sta de sufsamment précice (avant enquête publique), il sert à éclairer le public et le 
cimmissaire enquêteur, le cas échéant à inciter le respinsable  du prijet à le mi difer iu l’améliirer, et à 
permetre à l’autirité chargée  de pren dre la  décisiin fnale  de le faire en tiute cinnaissance  de cause.

Objectfs  de l’enquête publique :

L’enquête publique vise à :
- infirmer le public ;
- recueillir, sur la base  d’une présentatin argumentée  des enjeux et parfiis  d’une étu de  d’impact, ses avis,

suggestins et éventuelles cintre-pripisitins ;
- élargir les éléments nécessaires à l’infirmatin  du  déci deur et  des autirités cimpétentes avant tiute 

prise  de  décisiin.

Dériulement  de l’enquête publique :

L’arrêté préfectiral  de mise à l’enquête publique  désigne la cimmunes iù l’ipératin paraît  de nature à 
faire sentr ses effets  de façin nitable sur la vie aquatque, nitamment  des espèces migratrices, iu sur la qualité, 
le régime, le niveau iu le mi de  d’éciulement  des eaux.

1.2. Présentation du projet 

La siciété SEPHIE DEVELOPPEMENT  dimiciliée 2 bis biulevar d Geirges Pimpi diu à Caen (14000),  
siuhaite réaliser l’ipératin  d’aménagement « Le Triangle  des Crêtes » cimprenant une zine  d’habitat et une 
zine  d’actvités sur la cimmune  de Breteville-sur-O din .

Le site  du Triangle  des Crêtes, situé sur la cimmune  de Breteville-sur-O din (14), fait l’ibjet  d’un prijet 
 de créatin  d’un quarter mixte  destné à accueillir habitatins, services  de priximité, et actvités  du secteur 
tertaire, sur une emprise  d’envirin 17.2 ha. 

La réalisatin  des aménagements prijetés est envisagée sur une périi de  de 8 à 10 ans. 

Le site sur lequel est prijetée l’ipératin  d’aménagement se triuve sur la cimmune  de Breteville-sur-
O din, au nir d-iuest  des espaces urbanisés  du territiire cimmunal. Il est limité à l’Ouest par le biulevar d 
périphérique (RN814), à l’Est par l’Avenue  de Wii dbury (RD 220) et au su d par la rue  des Crêtes.

Il est viisin  de la zine  d’actvités  des Firques implantée au su d  de la rue  des Crêtes,  d’un quarter 
 d’habitatins et  d’un parc biisé au su d-est, et  de la ZAC  de la Maslière (envirin 250 ligements) en ciurs 
 d’aménagement,  de l’autre côté  de l’avenue  de Wii dbury. 
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Au nir d  du site, l’échangeur et le biulevar d  des pépinières  devraient prichainement relier le biulevar d 
périphérique Ouest au biulevar d Pimpi diu (quarter Beaulieu)  de Caen. 

Le terrain est situé en paysage iuvert pinctué  de quelques bisquets. Il était jusqu’à présent viué à 
l’agriculture. 

Une antenne-relais  de téléphinie et un réserviir  d’eau pitable sint présents sur le site.

Le prijet est cinstruit autiur  d’un cirri dir végétal central, et  d’un réseau viaire hiérarchisé permetant 
les  déplacements internes au sein  du quarter, et la cinnexiin avec les quarters viisins. 

Les espaces les plus priches  du Biulevar d Périphérique serint réservés au secteur à  diminante 
 d’actvités : une ban de  d’envirin 8 ha, en parallèle  du biulevar d périphérique et  du futur échangeur, est  destnée 
principalement à l’accueil  d’actvités tertaires,  de services et actvités cimmerciales (40 000 à 50 000m²  de 
surface  de plancher). 

Les zines  devant accueillir principalement  des ligements serint situées  dans le prilingement  des 
quarters  d’habitat existants au su d et à l’est : une superfcie  d’envirin 7.5 ha est  destnée à l’accueil  de 
ligements et  de services et cimmerces  de priximité (300 à 320 ligements  dint au miins 25%  de ligements 
licatfs siciaux, 35 000 à 40 000 m²  de surface  de plancher).

 
Sur une emprise titale  du prijet  de 17 ha, les espaces plantés s’éten dent sur plus  de 2 ha.

1.2.1. L’étude d’impact

La prise en cimpte  de l’envirinnement et  de la santé humaine est appréhen dée à l’échelle  de l’étu de 
 d’impact selin six chapitres :

A) MILIEU PHYSIQUE ET BIOLOGIQUE 

La zine  d'étu de est entèrement iccupée par une parcelle  de gran de culture,  dans un secteur  défavirable
à la bii diversité : le prijet étant enclavé entre  des zines urbanisées et le biulevar d périphérique, les impacts  du 
prijet sur les milieux naturels envirinnants serint très faibles. 

Aucune zine humi de n’est  diagnistquée sur le site étu dié. 

Aucune espèce et/iu habitat  d'intérêt cimmunautaire n'int été  déciuverts sur la zine  d'étu de, aucun 
cirri dir éciligique ne cinnecte le site avec les zines Natura 2000, situées piur les miins éliignées à plus  de 10 
km à vil  d’iiseau  du terrain étu dié. 

Les parcelles en labiurs serint transfirmées en  différents types  d’habitats urbains, hébergeant une faune
et une fire habituellement rencintrée (banale)  dans les milieux urbanisés, mais  dint la richesse spécifque 
(nimbre  d’espèces) sera supérieure à celle  de la parcelle cultvée. Les eaux pluviales privenant  des viiries et 
espaces publics imperméabilisés serint acheminées suivant la pente naturelle vers les  différents iuvrages  de 
rétentin et  d’infltratin créés,  dimensiinnés piur une pluie  d’iccurrence centennale. Des  dispisitfs  de 
 décantatin,  d’ibturatin viserint à prévenir tiut risque  de pillutin vers les eaux superfcielles et siuterraines. 

Les iuvrages  de cillecte,  de stickage et  d’infltratin  des eaux pluviales mis en place permetrint 
 d’améliirer la situatin en aval, en supprimant presque titalement le  débit  de fuite superfciel. 

Les eaux pluviales issues  des espaces privés serint gérées sur chaque parcelle par infltratin, piur une 
pluie  d’iccurrence  décennale. 
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Des mesures préventves serint a diptées en phase chanter afn  de prévenir tiut risque  de pillutin 
acci dentelle  des eaux.

B) RISQUES ET NUISANCES 

La présence  de carrières en parte su d-est  du site impise la  défnitin  d’un secteur préservé  de 
cinstructins. 

C) PATRIMOINE, PAYSAGE ET OCCUPATION DES SOLS 

Le site iffre  des vues liintaines sur le Su d vers la vallée  de l’O din et sur l’agglimératin caennaise vers 
l’Est. Des vues vers le gran d paysage à l’iuest serint préservées. 

Sur un prijet  d’envirin 17 ha cin duisant à l’artfcialisatin  des sils,  des espaces végétalisés serint créés 
sur plus  de 2 ha. 

D) CONTEXTE SOCIAL ET ECONOMIQUE 

La pipulatin cimmunale  diminue  depuis 2009. Par ailleurs la ré ductin prigressive  de la taille  des 
ménages, cinsécutve au vieillissement  de la pipulatin et à la  décihabitatin, entraîne une  deman de criissante
en nimbre  de ligements, aujiur d’hui insufsant.

 
En matère écinimique, après une perte  d’empliis signifcatve sur la cimmune entre 2009 et 2014, la 

recinversiin en ciurs  du quarter  ienig engen dre actuellement une relance  de l’actvité écinimique sur le 
territiire cimmunal, à l’initatve  de Caen la Mer, qui siuhaite la piursuite  de ce miuvement. 

Le prijet  diit ainsi permetre une niuvelle  dynamique  démigraphique et écinimique sur la cimmune 
avec l’accueil  de 650 à 700 niuveaux habitants  dans un cintexte  de mixité siciale, et l’accueil  d’actvités 
génératrices  d’empliis.

 
Deux expliitatins agriciles sint cincernées par le prijet ( dint l’une bénéfciant  d’un bail précaire à 

l’année), qui entraîne la suppressiin  de 17 ha  de terres agriciles,  dans l’agglimératin caennaise siumise à une 
firte pressiin fincière, et sur laquelle  d’autres prijets partcipent également à la suppressiin  de terres agriciles.

Des accir ds int été triuvés entre les expliitants et le pirteur  du prijet afn  de limiter les impacts 
 directement liés au prijet. D’autre part  des accir ds avec la cimmunauté urbaine visent à cimpenser les impacts 
résultant  du cumul  de  différents prijets sur l’agglimératin caennaise.

E) CONTEXTE URBAIN 

Les cin ditins  de circulatins actuelles relevées  dans le secteur étu dié ne présentent pas  de  difcultés 
partculières. Les réserves  de capacité sur l’avenue  de Wii dbury sint en mesure  d’absirber les augmentatins 
 de trafc générées par les prijets cinnus sur le secteur, sans perturbatin majeure. 

Les prichains travaux liés à la créatin  de l’échangeur et  du Biulevar d  des pépinières impacterint 
 directement le site étu dié  de manière plutôt pisitve : augmentatin  du trafc envirinnant le site mais 
améliiratin  de la  desserte.

 
Les accès sur la rue  des Crêtes serint très limités.

F) SANTE ET CADRE DE VIE 
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Les besiins énergétques  du prigramme  de cinstructins prévues cincernent principalement la 
ciuverture  des besiins  de chaleur (chauffage et eau chau de sanitaire) et  d’électricité, en partculier piur les 
bâtments  d’actvité. 

La recherche  d’une cinceptin biiclimatque  du prijet vise à iptmiser les appirts silaires passifs. 

Des recimman datins serint émises à l’atentin  des acquéreurs en vue  de l’utlisatin  d’énergies 
reniuvelables. 

Le site  d’étu de est situé  dans une zine sensible aux émissiins  de pilluants liés aux transpirts, zine 
incluant  déjà la zine  d’actvités existante  des Firques, et les quarters  d’habitatin  de la Maslière,  des rue  de 
l’Aquilin,  des allées  du Niriit et  du Devin. 

Les aménagements paysagers sur le cirri dir central limiterint la  dispersiin  des pilluants vers la zine 
 d’habitat. 

L’envirinnement sinire  du prijet est affecté par la circulatin sur le biulevar d périphérique. Les zines 
 d’implantatin  des bâtments  d’actvité serint réglementées ( dispisitin  du bât en quincince et chevauchement
 de 5 m minimum entre 2 bâtments)  de manière à firmer un écran aciustque et à ibtenir sur la zine  d’habitat 
un niveau sinire cimpatble avec un caractère rési dentel, cete zine  d’habitat étant par ailleurs éliignée  de 
plus  de 150m  du bir d  de la RN 814.

1.2.2. Les raisons du choix du projet 

Les raisins ayant cin duit à retenir le prijet  du Triangle  des Crêtes tel qu’il est actuellement présenté 
revêtent  des enjeux à caractère  d’intérêt général piur la cimmune et piur la cimmunauté urbaine :

 - la Ville et la Cimmunauté Urbaine int siuhaité satsfaire à  des  deman des  d’agran dissements  de la part 
 d’entreprises licales permetant l’installatin  d’actvités cimplémentaires à celles implantées sur le quarter 
 ienig.

- le parc  de ligements  de Breteville cinnaît actuellement un  défcit en ligements siciaux.

- la vilinté  des élus est  de faviriser une évilutin régulière  de la pipulatin et une pilarisatin ayant 
piur but  de limiter les  déplacements  dimicile-travail -services et équipements publics, et également  de faviriser 
l’éci-mibilité par une  diminutin  des trajets par viitures persinnelles, au prift  des transpirts cillectfs et  des 
mi des  de  déplacements  diux. 

1.2.3. Effets du projet et mesures d’accompagnement envisagées de réduction et 
compensation

MILIEU PHYSIQUE ET BIOLOGIQUE 

-  Ouverture à l’urbanisatin  de ce secteur par le PLU, priiritairement à un autre site aux cin ditins  de 
circulatin ina daptées. 

 - Critères ayant cin duit au chiix  de ce site : Pissibilités  de  desserte sur le Triangle  des Crêtes permetant 
 de receviir les fux créés par 320 niuveaux ligements envirin, et par  de niuvelles entreprises ; mirphiligie, 
accessibilité permetant  d’envisager une réelle mixité finctinnelle.

TOPOGRAPHIE
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- Limitatin  des terrassements et réutlisatin  des matériaux  décaissés ; étu de  de la réalisatin  des 
structures  de viirie par traitement en place  des limins à la chaux et au liant hy draulique.

GEOLOGIE 

-Défnitin  de secteurs nin cinstructbles végétalisés sur la zine remblayée

EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES 

-Dispisitfs préventfs  de lute cintre la pillutin  des eaux, assainissement privisiire en phase chanter

-Dispisitfs  de gestin et  de traitement  des eaux pluviales en phase  de finctinnement  du prijet

CLIMAT 

- Ré ductin  de la vitesse autirisée piur les véhicules, a diptin  de principes  de cinstructin 
biiclimatques,  densité  du bât.

- Suivi envirinnemental préventf précé dent la périi de  démarrage  des travaux - Créatin  de niuveaux 
espaces verts lieux  d’accueil  d’une faune anthripique  des zines urbanisées

RISQUES ET NUISANCES 

-Sensibilisatin  des entreprises chargées  des travaux - Envii  de DICT aux expliitants  de réseaux.

-Aménagements cinfirmes aux réglementatins en vigueur. Les pré dispisitins aux risques ne serint 
pas aggravées.

- Limitatin  de la pillutin lumineuse

PATRIMOINE, PAYSAGE ET OCCUPATION DES SOLS 

- Diagnistc archéiligique  destné à éviter la  destructin firtuite  de vestges, fiuilles préventves.

- Ménagement  de vues sur le gran d paysage Ouest, installatin  d’une épaisseur végétale freinant les 
vents  d'Ouest.

 - Plantatin  d'alignements  d'arbres et intégratin  d'une viie  diuce mixte en faça de Est

 - Créatin  d’espaces végétalisés cimmuns sur un minimum  de 2 ha : épaississement  du bisquet au Su d, 
créatin  d’une respiratin paysagère, entre la zine à  diminante  d'habitat et celle à  diminante  d'actvité

- Impisitin  d’une  densité minimale  de ligements

CONTEXTE SOCIAL ET ECONOMIQUE 
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- Cinventins  d’iccupatins à ttre précaire au bénéfce  des expliitants sur les parcelles nin encire 
aménagées.

 - Préservatin piur les expliitants agriciles  des accès aux parcelles nin encire en travaux iu nin 
encire aménagées.

 - In demnité  d’immibilisatin et atributin  de niuveaux terrains piur l’agriculteur cincerné.

 - Mesures établies  dans le ca dre  de la cimpensatin agricile cillectve

CONTEXTE URBAIN 

-Défnitin  de zines  d’accès au chanter lirs  des travaux -Mise en place  d’un plan  de circulatin 
-Limitatin  d’accès sur la rue  des crêtes.

-Déplacement entrée  de ville et limitatin  de la vitesse sur l’ex RD220 - Etu de  d’aménagements  de viirie 
a daptés.

- Mise en place  de SOGED.

 - Applicatin  des recimman datins  de la Cimmunauté Urbaine en matère  de gestin  des  déchets

SANTE ET CADRE DE VIE
 
ENERGIE

 - Cinceptins biiclimatques iptmisant les appirts silaires passifs - Pripisitin et sensibilisatin visant 
à l’utlisatin  d’énergies reniuvelables.

QUALITE DE L’AIR

 -Ré ductin  des émissiins en phase travaux - Aménagements paysagers limitant la  dispersiin  des 
pilluants, limitatin  des vitesses  de circulatin, pissibilité  de rechargement  des véhicules électriques.

NUISANCES SONORES

 -Dispisitfs  de limitatin  du bruit lirs  des travaux

 - Dispisitin  des bâtments  d’actvités firmant écran aciustque, éliignement  de plus  de 150m  des 
ligements vis-à-vis  de la RN814

 -Dispisitfs  de circulatin limitant l’impact aciustque

 - Pré-ver dissement  du site et étu de en phase avant-prijet  de l’ippirtunité  de la créatin  d’un merlin 
paysager cintnu

1.2.4.   Avis de l’autorité environnementale sur le dossier présenté

En synthèse  de cet avis les éléments suivants peuvent être cinsi dérés :
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Le prijet  d’aménagement  du triangle  des crêtes, situé sur la cimmune  de Breteville-sur-O din 
(Calva dis), ciuvre une superfcie  de 17 hectares et préviit  d’accueillir sur 8 à 10 ans envirin 320 niuveaux 
ligements et 700 habitants ainsi qu’une zine  d’actvité.

 L’ipératin s’inscrit  dans un espace  de  dévelippement intercimmunal i dentfé par le schéma  de 
cihérence territiriale (SCiT)  de Caen Métripile. 

Le présent avis  de l’autirité envirinnementale pirte sur la qualité  de l’étu de  d’impact  du prijet et sur la 
prise en cimpte  de l’envirinnement par le prijet, ainsi que sur ses inci dences sur la santé humaine. 

Sur la firme, l’étu de  d’impact est claire, bien ré digée et cirrectement illustrée. Elle cintent glibalement
tius les éléments aten dus à l’artcle R. 122-5  du ci de  de l’envirinnement.

 Sur le fin d, l’autirité envirinnementale recimman de :

 -  de pirter une atentin partculière à la cinsimmatin  des terres agriciles et  de reviir le  dériulement
 des phases afn  de garantr leur meilleure préservatin ;

 -  de cimpléter l’étu de  d’impact afn  de s’assurer que le prijet s’inscrit  dans la trajectiire natinale  de 
ré ductin  des gaz à effet  de serre et  de miin dre cinsimmatin énergétque  des bâtments. En iutre, il serait 
également nécessaire  de préciser la nature, le vilume et la privenance  des principaux matériaux  de cinstructin
susceptbles  d’être utlisés et leur impact envirinnemental ;

 -  d’apprifin dir l’analyse en matère  de qualité  de l’air, nitamment  du fait  de la pillutin générée par le 
trafc riuter, et préciser les  dispisitins envisagées par le pirteur  de prijet piur la réalisatin  de l’écran 
aciustque.

Les répinses à cet avis int fnies  d’être ré digées le 22/11/2019 et cimmuniquée ce même jiur à la DDTM.  Les 
ibservatins  citées ci - dessus int fait  l’ibjet  d’un mémiire en répinse   de 4  pages jiint au  dissier présenté à 
l’enquête publique.

Les remarques cinsignées  dans l’avis  de l’autirité envirinnementale int bien été prises en cimpte. 

En résumé in nitera les principales ibservatins et leurs cimmentaires ci-après :

Extrait de l’avis de l’AE :

 « L’autorité environnementale recommande de préciser les initatves qui pourraient être prises, en 
partculier par le mattre d’ouvrage, pour développer l’opton de mise en place de circuits courts qui est envisagée 
en compensaton de l’emprise sur les terres agricoles.».

Réponse du porteur de projet : 

Comme déjà évoqué dans l’étude d’impact le mattre d’ouvrage étudiera les possibilités de maratchage sur
les parcelles actuellement agricoles, qui font parte du périmètre de l’opératon et qui pourraient être cultvées 
sous cete forme le temps de l’urbanisaton. 

Les produits agricoles ainsi obtenus pourraient naturellement être revendus sur le quarter et plus 
généralement sur la commune.

D’autre part les espaces libres communs de l’opératon ooriront des surfaces permetant aux riverains et 
associatons locales intéressés de metre en place la geston de surfaces cultvées et partagées. Ceci nécessite bien
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entendu une démarche structurée, des bénévoles motvés et une actvité suivie dans le temps, ce qui n’est pas 
toujours évident. Dans tous les cas, cete possibilité sera ooerte sur les espaces communs à venir. Une expérience 
de jardin partagé a été montée sur Venoix, il n’y a pas de raison que l’expérience ne puisse pas se reproduire à cet 
endroit.

Enfin le secteur d’actvités du quarter pourra potentellement accueillir un projet de point de revente de 
produits agricoles locaux.

L’accueil d’une AMAP pourra également être étudié sur ce secteur.

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur : 

La réponse apportée est satsfaisante.

Extrait de l’avis de l’AE :

 « L’autorité environnementale recommande au péttonnaire d’approfondir l’étude des potentalités de 
producton des énergies renouvelables et de démontrer que son projet s’inscrit dans la trajectoire natonale de 
réducton des gaz à eoet de serre, d’aténuaton et d’adaptaton au changement climatque. Elle invite par ailleurs 
le péttonnaire à suivre les recommandatons du SCoT de Caen Métropole d’expérimenter des zones de 
performance énergétque renforcée.».

Réponse du porteur de projet : 

Le règlement joint aux dossiers de permis d’aménager prescrira aux acquéreurs une compacité des 
volumes, une implantaton et une orientaton des constructons permetant un bénéfice optmum de l’énergie et 
de la lumière solaire (maximisaton des baies principales orientées afin de capter les apports solaires en hiver, 
équipées de protectons en été).

L’entrée en vigueur de la réglementaton environnementale RE2020 n’est actuellement pas précisément 
connue ; Cependant, compte-tenu des délais nécessaires à la mise en œuvre du projet, il est probable que les 
constructons implantées sur le Triangle des Crêtes seront soumises à la nouvelle règlementaton RE2020.

Par antcipaton, le règlement écrit qui sera joint aux dossiers de permis d’aménager encouragera la 
concepton de bâtments à énergie positve et à faible impact carbone, et le recours à des matériaux d’éco-
constructon (chanvre, laine de bois, paille, etc.…).

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur : 

Les réponses apportées sont satsfaisantes dans la mesure où les engagements pris seront bien inscrits au 
règlement écrit.

Extrait de l’avis de l’AE :

 « L’autorité environnementale recommande de préciser la nature, le volume et la provenance des 
principaux matériaux de constructon susceptbles d’être utlisés et leur impact environnemental.

Elle recommande par ailleurs de prendre toutes dispositons visant à privilégier le recours aux matériaux 
d’éco-constructon.».

 Réponse du porteur de projet :
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 Le mattre d’ouvrage étudie les dioérentes possibilités de recours à des matériaux bio-sourcés, locaux, 
et/ou recyclés permetant notamment de diminuer les émissions de gaz à eoet de serre lors des travaux de 
viabilisaton de l’opératon.

La possibilité de réaliser les structures de voirie par traitement en place des limons à la chaux et au liant 
hydraulique sera étudiée, comme déjà précisé au dossier d’étude d’impact.

Sur ce point, les études géotechniques réalisées par la société SOLUGEO ont d’ores et déjà montré 
l’apttude des sols du site à être ainsi traités en place.

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur : 
Dont acte

Extrait de l’avis de l’AE :

 « L’autorité environnementale recommande de préciser les dispositons envisagées par le porteur de 
projet pour la réalisaton de l’écran consttué des bâtments d’actvités et le cas échéant les mesures prévues pour
limiter l’expositon des habitats en cas de discontnuité de l’écran ou de constructon préalable des bâtments 
d’habitaton. 

L’autorité environnementale recommande d’envisager la mise en œuvre de mesures acoustques en 
phase de vie du projet afin de s’assurer de l’efcacité du dispositf de réducton des nuisances sonores, et de 
s’engager à metre en œuvre les aménagements complémentaires qui s’avéreraient nécessaires à l’issue de ces 
mesures. ».

Réponse du porteur de projet :

 Nuisances sonores générées par le trafic sur le boulevard périphérique et la future bretelle d’accès :

Sur le plan règlementaire, afin d’assurer le respect des dispositons acoustques prévues sur la zone à 
dominante d’actvité (bâtments en vis-à-vis disposés en quinconce, avec chevauchement des façades sur une 
distance minimale de 5 mètres), le règlement joint aux dossiers des permis d’aménager imposera, sur les 
parcelles situées le long du boulevard périphérique et le long du futur échangeur, des linéaires minimums de 
constructons obligatoires pour les bâtments qui viendront s’implanter sur la zone.

Sur la queston du phasage entre la zone habitat et la zone actvités, le mattre d’ouvrage de l’opératon 
d’ensemble organisera l’avancement des dioérents périmètres de l’opératon d’ensemble, de manière à ce que la 
consttuton de l’écran sonore formé par les bâtments d’actvités limite l’expositon au bruit sur le quarter 
résidentel à l’arrivée des premiers habitants.

Pour cela, le mattre d’ouvrage étudie d’ores et déjà, la possibilité de réaliser lui-même tout ou parte des 
constructons à venir dans la parte actvités. Cela pourra ainsi permetre d’éviter d’avoir une discontnuité dans la
consttuton du front bât d’aténuaton des nuisances sonores du périphérique.

Sur le suivi du niveau sonore du secteur :

Le mattre d’ouvrage a fait déjà fait réaliser un état sonore inital qui servira de référence pour la suite du 
projet.

Le mattre d’ouvrage prend l’engagement de faire réaliser plusieurs mesures acoustques tout au long du 
projet, tant vis-à-vis du périphérique, que de la future bretelle de l’échangeur, que de l’avenue de Woodbury, afin
de vérifier, d’une part, les eoets de l’écran sonore formé par les bâtments d’actvité sur le quarter résidentel et, 
d’autre part, de vérifier l’écart éventuel avec les simulatons réalisées.
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En foncton des résultats de ces nouvelles campagnes de mesures, le mattre d’ouvrage s’engage à étudier 
la mise en œuvre d’éventuels ouvrages complémentaires pour les secteurs concernés (merlon, dispositfs formant 
écrans acoustques, etc.…), si ces dispositfs s’avéraient utles.

Logements situés le long de l’avenue de Woodbury.

Outre les mesures réglementaires d’isolement acoustque de façade des logements qui seront situés le 
long de l’alignement avec l’avenue de Woodbury, le permis d’aménager prévoira sur ces parcelles un recul 
obligatoire des constructons typiquement par la mise en place de zones non aedificandi obligatoirement 
paysagées.

Avis et commentaires de Commissaire Enquêteur : 

L’autorité environnementale demande de  préciser les mesures correctrices à metre en place au vu des 
résultats des mesures de suivi  et d'estmer les mesures d’évitement et de réducton appelées à être mises en 
œuvre et suivies dans le temps.

Les risques naturels pouvant impacter le terrain d’assiete sont décrits dans l’étude d’impact qui répond 
aux principaux atendus exigibles. 

Extrait de l’avis de l’AE :

 « L’autorité recommande d’examiner et de quantfier la polluton de l’air générée par le trafic router, y compris 
en termes d’eoets cumulés compte tenu des autres projets en cours ou envisagés à proximité du site, et de 
préciser les mesures d’évitement et de réducton appelées à être mises en œuvre et suivies dans le temps.».

Réponse du porteur de projet : 

D’une manière générale, le mattre d’ouvrage se rapprochera à nouveau du réseau d’ATMO NORMANDIE afin 
d’étudier les possibilités ooertes par cete structure en vue de la mesure et du suivi de la mesure de la qualité d’air
sur le secteur en phase de vie du projet.

D’autre part, il est à noter que le projet dans sa concepton même permetra d’avoir dans un même 
quarter des entreprises et des logements favorisant ainsi la possibilité d’éviter des déplacements domicile-travail 
pour le personnel de ces entreprises se fixant sur le quarter habitat du même quarter. Les liaisons douces 
(piétons, vélos,…) sont ainsi largement favorisées entre ces deux secteurs du quarter.

Enfin les aménagements de cete opératon prévoient également la créaton de voies vertes et voies 
cyclables internes au secteur urbanisé mais également le long de l’Avenue de Woodbury favorisant les trajets 
DEPUIS et VERS le quarter en liaison avec les quarters existants environnants et les communes voisines.

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur : 

La coexistence d’entreprises et de logement favorisant la possibilité d’éviter des déplacements domicile-
travail pour le personnel de ces entreprises se fixant sur le quarter habitat du même quarter est intéressante 
mais risque fort de n’être qu’un vœu pieux tant les paramètres de choix d’accession au logement sont nombreux 
(Cadre de vie, coûts d’acquisiton ou de locaton, qualificaton des accédants, profession des conjoints, 
scolarisaton etc...) 
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1.2.5.   Avis de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Normandie

Avec l’actualité litorale nous n’avons pas eu le temps et n’aurons pas le temps de jeter un œil au dossier. 
A toutes fins utles, vous trouverez ci-dessous les éléments que l’ARS avait transmis dans le cadre de la consultaon
sur la mise en comptabilité du PLU en 2016

Nuisances sonores : Le projet est situé dans le zonage du plan d’expositon aux bruits des aéronefs de 
l’aéroport Caen-Carpiquet. La constructon de logements n’est pas proscrite dans cete zone mais soumise à 
conditon d’isolaton phonique, ce qui ne sera pas sans impact sur la qualité de vie des riverains. De plus le projet 
est bordé à l’Ouest par le boulevard périphérique et à l’Est par la RD 14. Il est précisé au dossier de réunion 
publique du 3 juin 2016, qu’il est prévu une diminuton des retraits d’inconstructbilité vis à vis de ces deux axes. 
Le projet d’aménagement doit antciper les nuisances occasionnées par ces équipements.

Assainissement Eaux pluviales : 
Le dossier devra décrire précisément les modalités de geston des eaux pluviales de l’espace public et des 

parcelles privatves.

Eaux usées : 
Le futur quarter devra être raccordé au réseau collectf d’assainissement. Il devra être vérifié que le 

réseau est sufsamment dimensionné pour collecter toutes les eaux de la zone et que la staton d’épuraton est en
capacité de traiter ces volumes supplémentaires. L’avis de Caen la Mer devra être recueilli sur ce point.

 Eau potable : 
L’impact du projet sur la consommaton d’eau devra être détaillé. Il s’avère nécessaire que des éléments 

chiorés soient fournis pour vérifier l’adéquaton entre les besoins générés par le projet et les ressources 
disponibles, en tenant compte de tous les projets desservis par les mêmes ressources. L’avis de la collectvité 
distributrice est requis. »

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur :

 Les risques inhérents aux inondatons existent. Celles-ci sont ressentes dans le bourg ancien de 
BRETTEVILLE-sur-ODON. 

Le porteur de projet devra redoubler de vigilance et rester partculièrement atentf sur les mesures à 
prendre au regard des remarques de l’ARS 

1.2.6.  Avis de la Commission Locale de l’Eau du S.A.G.E. Orne-aval-Seulles

Geston des eaux pluviales :
 Les eaux pluviales issues des espaces imperméabilisés seront collectées, stockées puis infiltrées dans le 

sol après dépolluton, suivant les dispositons issues du dossier établi dans le cadre de la loi sur l'eau. L'infiltraton 
des eaux pluviales dans le sol n'engendrera pas de modificaton significatve dans le fonctonnement des masses 
d'eau souterraines Les eaux pluviales issues du domaine privé seront gérées par infiltraton à la parcelle. Les eaux 
pluviales issues des espaces communs seront acheminées vers le réseau mis en place à cet eoet au sein du projet, 
infiltrées et gérées pour une pluie d’occurrence centennale.

Rappel sur les dispositons du PAGD et du règlement (cf. annexes) assignés aux rejets d’eaux pluviales 
faces aux caractéristques techniques du projet dans le dossier d’autorisaton.

Ceci est conforme avec les prescriptons du SAGE : le taux d'abatement des matères en suspension (MES)
dans le rejet de fuite, exprimé en fux annuel, doit être proposé dans le document d’incidence prévu par les 
artcles R.214-6 et R.214-32 du code de l’environnement. A défaut il sera supérieur ou égal à 70%à.
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La zone d’étude ne comprend aucun cours d’eau temporaire ou permanent, aucun plan d’eau. Aucun 
usage lié à l’eau ou aux milieux aquatques n’est recensé sur le site étudié.

La zone d’étude se situe en dehors de tout périmètre de protecton de captages d’alimentaton en eau 
potable.

Au vu de ces points, si toutes les précautons techniques présentées dans le dossier sont respectées, le 
projet n’apparatt pas incompatble avec l’ateinte des objectfs du S.A.G.E. Orne aval-Seulles. La CLE émet donc un
avis favorable au projet.

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur :

 Dont acte avec un commentaire identque à celui concernant les observatons de l’ARS

1.2.7.  Avis  du Bureau de la biodiversité et des espaces naturels. DREAL

Le dossier fait ressortr la présence de biodiversité ordinaire en zone de grande culture. Certaines espèces 
foristques n'ont pas de statut partculier de protecton, ni de caractère patrimonial, mais sont identfiées comme 
remarquables dans l'étude faune-fore. Elles sont rares en région, et il serait intéressant de proposer une mesure 
environnementale de réducton d'impact par le déplacement des statons pour tenter de les préserver. Il s'agit du 
Grand ammi (Ammi majus), du Lamier hybride (Lamium hybridum), de ('Amarante hybride (Amaranthus hybridus)
et de la sous-espèce Amarante du bouchon (Amaranthus hybridus subsp. bouchonit). L'orchis pyramidal est 
également cité dans le dossier (p.32 de l'étude faune-fore), mais il n'est pas déterminé s'il est cité comme 
exemple ou s'il a été identfié sur le site. Il faudra préciser ce point. Le cas échéant, la préservaton de la (des) 
staton (s) sera également à envisager.

Le phasage des travaux est prévu sur 9 ans. L'étude faune-fore date de janvier 2016, avec des données de
2015, qui commencent déjà à dater un peu. Il conviendra donc de prévoir un passage d'écologue avant d'entamer
la première phase de travaux et d'actualiser les inventaires 5 ans après le début des travaux pour s'assurer que 
les dernières phases n'engendreront pas un impact imprévu lors de l'instructon.

Il est maladroit d'écrire que le remplacement d'une faune inféodée aux grandes cultures par une faune 
des milieux anthropisés des milieux urbanisés sera un impact positf du projet (p.204 de l'étude d'impact). Il est 
toujours dommageable de réduire les espaces agricoles qui atrent des espèces au statut rare, au profit d'espaces
urbanisés qui réduisent leur aire de répartton.

La créaton d'espaces verts au sein de la ZAC n'est pas détaillée. Il serait intéressant de savoir comment 
seront traités ces espaces : quand seront-ils mis en place, quelles essences seront choisies, quelle geston de cet 
espace vert est prévue ?

Seulement 6 espèces d'oiseaux ont été contactées sur le site, dont deux nicheuses probables : le Pigeon 
ramier et l'Alouete des champs. Le Pigeon ramier est une espèce chassable avec un niveau de menace faible. 
L'Alouete des champs, bien que chassable, a le statut « vulnérable» dans la liste rouge des oiseaux nicheurs de 
Normandie. Une vigilance partculière devra donc être portée sur cete espèce lors de la phase chanter.

Mesures environnementales :

Le dossier ne fait ressortr aucune mesure environnementale d'évitement ou de réducton. Seules deux 
mesures d'accompagnement sont proposées : suivi environnemental préventf précédant la période de démarrage
des travaux et créaton de nouveaux espaces verts, lieux d'accueil d'une faune des milieux anthropisés des zones 
urbanisées. Or, l'adaptaton du calendrier de travaux pour éviter la période de nidificaton de !'Alouete des 
champs et l'adaptaton des emprises de circulaton des engins et des aires de dépôt de matériel en cas de 
nidificaton avérée sont des mesures d'évitement à faire ressortr dans le dossier.
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  La réducton de la polluton lumineuse, bien que n'étant pas une mesure prise directement en faveur de 
la biodiversité, contribue à réduire les impacts sur la faune volante nocturne (trame noire). Il conviendra de suivre
a minima les préconisatons de l'arrêté du 27 décembre 2018 relatf à la préventon, à la réducton et à la 
limitaton des nuisances lumineuses.

Le Service Ressources naturelles demande donc à ce que le dossier fasse bien ressortr les mesures 
environnementales en faveur des espèces pour démontrer la bonne prise en compte de l'environnement par 
l'aménageur, et que le traitement des espaces verts soit détaillé.

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur :
 

Les mesures préconisées par la DREAL devront bien naturellement être prises en compte par le porteur de 
projet.

 Le Commissaire Enquêteur remarque également dans son rapport de synthèse la faiblesse des 
propositons en termes d’E.R.C.

1.3. Contexte réglementaire

La présente enquête pirte principalement sur la qualité  de l’étu de  d’impact  du prijet et  la prise en 
cimpte  de l’envirinnement par le prijet, ainsi que sur ses inci dences sur la santé humaine.

 Le prijet s’inscrit  dans les ibjectfs  défnis par les  dicuments  de planifcatin urbaine en vigueur sur la 
cimmune : Schéma  de Cihérence Territiriale  de Caen Metripile, Prigramme Lical  de l’Habitat  de Caen la Mer, 
Plan Lical  d’Urbanisme  de Breteville-sur-O din

Textes réglementaires relatf à la pricé dure a dministratve :

- L’ir dinnance n° 2017-80  du 26 janvier 2017 relatve à l’autirisatin envirinnementale ;
- Les  décrets n° 2017-81 et n° 2017-82  du 26 janvier 2017 relatfs à l’autirisatin envirinnementale ;

Le ci de  de l’envirinnement :

- Livre Ier, Titre II, Chapitre III, nitamment les artcles L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 à R.123-27 relatfs aux 
enquêtes publiques  dites envirinnementales ;

- Livre Ier, Titre VIII, Chapitre I, les artcles L.181-1 et suivants relatfs à l’autirisatin envirinnementale ;

- Les  dicuments  d’urbanisme en vigueur  dans la cimmune  de BRETTEVILLE-SUR-ODON ;

- La  décisiin  du 17 ictibre 2019 par laquelle le tribunal a dministratf  de Caen a  désigné Minsieur Pierre 
MICHEL en qualité  de cimmissaire enquêteur ;

- La  deman de reçue le 23 mai 2019  de SEPHIE DEVELOPPEMENT, visant à ibtenir l’autirisatin 
envirinnementale piur la créatin  d’une zine  d’habitat et  d’actvités « Le Triangle  des Crêtes » à 
BRETTEVILLE-SUR-ODON ;

La  deman de relève  du régime  de  déclaratin au ttre  de la rubrique 2.1.5.0  de la nimenclature annexée à
l’artcle R.214-1  du ci de  de l'envirinnement et est siumise à évaluatin envirinnementale au ttre  de la 
catégirie  d’aménagement,  d’iuvrages et  de travaux n° 39  de l’annexe  de l’artcle R122-2  du ci de  de 
l’envirinnement,  dinc le prijet est siumis à enquête publique en applicatin  de l’artcle L.214-3  du ci de  de 
l’envirinnement.
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2. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE

2.1. Organisation administrative de l’enquête

Le 15 ictibre 2019 Ma dame BLOYET  du tribunal a dministratf  de Caen m’a cintacté piur me pripiser 
l’enquête cincernant la  deman de  d’autirisatin envirinnementale  relatve au prijet  de créatin  d’une zine 
 d’habitat et  d’actvités « Le Triangle  des Crêtes » à BRETTEVILLE-SUR-ODON.

Le 16 ictibre 2019, j’ai pris cintact avec Ma dame LE BOURGEOIS  du  Service eau et bii diversité à la 
DDTM  du Calva dis piur fxer un ren dez-vius afn  de cinvenir  des mi dalités pratques  de l’interventin  et 
recueillir les premières explicatins sur le  dissier. 

Le 17 ictibre 2019 Ma dame LE BOURGEOIS m’a a dressé un premier prijet  d’avis et  d’arrêté  d’iuverture 
 d’enquête. 

Le 18 ictibre 2019 je me suis ren du à la DDTM piur rencintré Mme LE BOURGEOIS lirs  de cete 
rencintre int été re défnies :

-  Les  dates  de  début et fn  d’enquête.

-  Les  dates et heures  de permanences en mairie  de Breteville-sur-O din.

Mme LE BOURGEOIS m’a infirmé qu’elle s’iccuperait  de la publicité à paraître  dans  deux jiurnaux licaux 
«  Ouest-France » et «Liberté-Le Binhimme Libre» et qu’elle me fiurnirait cipies  des preuves  de parutin  de ces 
avis  d’enquête, ce qui fut fait le 22 ictibre 2019.

Le registre  d’enquête publique a été paraphé et signé par mes siins à l’iccasiin  de ce ren dez-vius, il a 
ensuite été  dépisé ainsi que le  dissier  d'enquête à la mairie  de Breteville-sur-O din.

L’arrêté en  date  du 18 ictibre 2019  de Minsieur le Préfet  du Calva dis a fxé les mi dalités  d’enquête, 
partculièrement :

- les  dates  de celle ci ( du lun di 25 nivembre 2019 à 9h00 au ven dre di 27  décembre 2019 inclus jusqu’à 
17h30) siit trente triis (33) jiurs  d’enquête,

- les  dates  des permanences et  d’iuvertures  de la mairie piur la cinsultatin  du  dissier,

- l’a dresse internet piur la cinsultatin  du  dissier et l’utlisatin  du registre  dématérialisé.

- la publicité relatve à cete enquête tant au niveau  de la presse que  de l’afchage en mairie.

2.2. Préalables au démarrage de l’enquête

Le 19 ictibre 2019 à 11h00 je me suis ren du à la Mairie  de Breteville-sur-O din iù le prijet m’a été plus 
amplement présenté et  détaillé par M Xavier GUILLOTIN Directeur  des prigrammes à la siciété SEPHIE 
DEVELOPPEMENT, M Alain COLOMBE prési dent  de la Cimmissiin Urbanisme et  Mme BARAT respinsable 
Urbanisme en Mairie. J’ai également prifté  de cete entrevue piur effectuer une première recinnaissance sur la 
zine   des terrains cincernés par l’implantatin  du prijet, les silutins envisagées et leurs impacts sur le plan 
envirinnemental.

2.3. Publicité et information du public.
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Cete infirmatin a été faite par les  différents miyens prévus par la réglementatin.

2.3.1. Par annonces légales

Ces anninces int été faites avec in dicatin  de la  durée  de l’enquête et hiraires  des permanences  dans 
 deux jiurnaux licaux : «  Ouest-France et Liberté le Binhimme Libre » les 31 ictibre 2019 et 28 nivembre 2019
Un rectfcatf suite à une annince « trinquée »  dans Ouest France  du 31/10/19 a été publié  dans ce même 
jiurnal le 6 nivembre 2019. (ANNEXE PP)

2.3.2. Par voie d’affichage

 Cinfirmément à l’arrêté préfectiral prescrivant l’enquête publique, huit (8) afchages  de l’avis 
 d’enquête int été réalisés sur les panneaux   de la mairie  de Breteville-sur-O din 

Deux  (2) panneaux  d’afchage  d’avis  d’iuverture  d’enquête publique int été installés sur la zine  du 
prijet. 

Lirs  de mes  différentes visites  dans les cimmunes ainsi que lirs  de la  durée  de l’enquête j’ai pu vérifer 
la présence  de ces afchages.

2.3.3. Par des réunions d’information

En  dehirs  des réuniins qui avaient  déjà eu lieu  dans la première phase  de présentatin  du prijet, la 
sicièté Sephie Dévelippement a sillicité la mise en œuvre  d’une cincertatin préalable. 

La cincertatin à  débutée le 1 mars 2017 et s’est achevée le 16 ictibre 2019.

Lirs  de cete périi de se sint tenues : Cinq (5)  ateliers, triis (3) réuniins publiques, une visite  de site et 
une  dernière réuniin  de la cimmissiin urbanisme et  des partcipants aux ateliers  de cincertatin.

2.4. Dossier d’enquête

Durant tiute la  durée  de l’enquête, le  dissier laissé à la  dispisitin  du public en mairie et sur le site 
internet   d'enquête  publique cimprenait :

- L’arrêté  d’iuverture  d’enquête publique

- La  délibératin  du cinseil municipal  de Breteville-sur-O din  de 17  décembre 2018

- Le cintenu  de la  deman de  d’autirisatin envirinnementale 

- Pièce N° 1  I dentfcatin  du péttinnaire et liste  des pièces jiintes à la  deman de.

- Pièce N° 2 Plan  de situatin

- Pièce N° 3 Atestatin  de maîtrise fincière.

- Pièce N° 4 Dissier établi  dans le ca dre  de la lii sur l’eau – Annexes.

- Pièce N° 5A Etu de  d’impact

- Pièce N° 5B Annexes à l’étu de  d’impact.
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- Pièce N° 6 Nite  de présentatin nin technique.

- Cimpléments Breteville-sur-O din DDTM P Dufrêne 12/09/19

- Cimpléments appirtés  dans le ca dre  de l’instructin  de la  deman de  d’autirité 
envirinnementale

- Atestatin CCAS Breteville-sur-O din

- Atestatin Cimmune  de  Breteville-sur-O din

- Atestatin Mme Lefranc  de Pathiu

- Atestatin Mme Riziti

- Avis ARS

- Avis CLE

- Avis SRN DREAL

- Avis MRAE

- Mémiire en répinse à l’Avis MRAE

Prijet  de pièces  des futurs permis  d’aménager :

- Prijet - Plan  d’assainissement

- Prijet - Plan  de cimpisitin

- Prijet - Plan  de viirie

- Prijet - Plan  des réseaux siuples

- Prijet – Prifl en travers

- Prijet – Prigramme  des travaux

2.5. Déroulement de l’enquête

2.5.1. Dates de permanences

Cinfirmément à l’arrêté  du 18 ictibre 2019, je me suis tenu à la  dispisitin  du public  dans les licaux  de 
la mairie  de Breteville-sur-O din piur triis (3) permanences  répartes  de manière régulière sur la  durée  de 
l’enquête, aux  dates et heures suivantes :

- lun di 25/11/2019  de 9h00 à 11h00
- mercre di 11/12/2019  de 14h00 à 17h00
- ven dre di 27/12/2019  de 14h30 à 17h30

Balayant ainsi les plus gran des plages hiraires pissibles en cincir dance avec l’iuverture  des licaux  de 
façin à faciliter le meilleur accès  du public à la cinsultatin.
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2.5.2. Tenue des permanences

L’enquête s’est  dériulée  dans  de binnes cin ditins, la  durée  des permanences permetait  de receviir 
tiutes persinnes siuhaitant me rencintrer

L’accueil et le  dériulement  des permanences int été réalisés cinfirmément au planning préalablement 
établi. Tiutes les persinnes qui int siuhaité cinsulter le  dissier et rencintrer le cimmissaire Enquêteur aux 
 différentes permanences int pu le faire. Aucun  dysfinctinnement ni  inci dent n’est à signaler.

La cinsultatin  du  dissier piuvait se faire sans  difculté. Lirs  des permanences, la salle réservée à 
l’accueil  du public étant sufsamment spacieuse et située  dans la salle séparée  du Cinseil Municipal. 

Au ciurs  de l’ensemble  des permanences, l’afuence a été assez faible cimme en témiigne le nimbre 
 de remarques  dépisées  dans les registres  d’enquête. 

Cete enquête à également  fait l’ibjet  d’une cinsultatin par viie  dématérialisée mis en ligne sur 
l’a dresse internet : htps://www.registre- dematerialise.fr/1767 qui a rencintré un certain intérêt  de la part  du 
public puisque 534 visiteurs se sint ren dus sur le site et il y a eu 594 téléchargements  de  dicument.

2.6. Clôture de l’enquête

Le 27  décembre 2019 à 17h30, le  délai étant expiré, l’enquête publique a pris fn. J’ai clis et signé les 
registres cintenant les ibservatins  du public que j’ai ensuite récupérés.

Dans le même temps le registre numérique a été verriuillé.

2.7. Communication au demandeur des observations recueillies 

A l’issue  de l’enquête, après aviir examiné et analysé les ibservatins fgurant sur les registres  d’enquête
ainsi que les ciurriers qui m’avaient été a dressés  durant celle ci, j’ai établi une synthèse  de ces ibservatins 
(ANNEXE RS). 

Le 6 janvier 2020, le Cimmissaire Enquêteur a remis et cimmenté le Pricès-verbal  de synthèse en mairie
 de Breteville-sur-O din à M. LECAPLAIN, maire  de BRETTEVILLE-sur-ODON, M Alain COLOMBE prési dent  de la 
Cimmissiin Urbanisme, Mme BARAT, respinsable  de l'urbanisme à la mairie et Minsieur  Xavier GUILLOTIN 
Directeur  des prigrammes SEPHIE DEVELOPPEMENT péttinnaire.

Le lun di 20 janvier 2020 le ciurrier  de répinse sur les piints siulevés lirs  de l’enquête publique établi 
par Minsieur  Xavier GUILLOTIN Directeur  des prigrammes SEPHIE DEVELOPPEMENT m’est parvenu (Annexe 8). 

  La prise en cimpte  des remarques a été actée.
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3. ANALYSE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES

3.1. Analyse quantitative

Le public a marqué un intérêt très limité piur le prijet et la pricé dure  de  déclaratin  de prijet.

On nitera que ce prijet avait  déjà fait l’ibjet  de  deux enquêtes publiques relatves à  la Déclaratin  de 
prijet "Aménagement urbain sur le Triangle  des Crêtes" et à la Mise en Cimpatbilité  du PLU  de BRETTEVILLE-
SUR-ODON. :

- La première   du 3 ictibre au 4 nivembre 2016 avis  défavirable
- La secin de  du lun di 26 mars 2018 au ven dre di 27 avril 2018 Avis favirable avec réserve 

Au tital,  durant cete enquête, quatre (4) persinnes  dint une à triis reprises, se sint ren dues aux 
permanences. Certaines int remis plusieurs ciurriers et quatre (4) int  dépisé leurs cintributins sur le site 
internet  dint triis (3)  de manière aninymes.

Ainsi, in cimptabilise au tital 9 ibservatins,  dint  deux (2) ciurriers pirtés au registre  d’enquête 
 dépisé en Mairie. 

3.2. Analyse qualitative

D’une manière générale il a été siuligné par une gran de majirité  des ibservateurs que la phase  de 
cincertatin initée à la suite  de la première enquête, pirtant sur la Déclaratin  de prijet  d’extensiin urbaine sur
le Triangle  des Crêtes  du 3 ictibre au 4 nivembre 2016, avait firtement cintribué à la cimpréhensiin et une 
plus gran de a dhésiin au prijet amen dé  de Mise en Cimpatbilité  du PLU  (enquête publique  du 26 mars au 27 
avril 2018 accueillant un avis favirable).

Les persinnes qui se sint exprimées sint majiritairement ippisées au prijet. 

Les avis expriment, parfiis avec véhémence, une nete ippisitin à la  disparitin  de terre agriciles et la 
 dépen dance vis-à-vis  d’un aménageur privé.

L’accriissement ibligatiire  du bruit en raisin  de l’accriissement  du trafc et  la  défguratin  de l'entrée 
 de Ville fint également parte  des thèmes les plus siuvent retriuvés  dans les ibservatins.

La manière  dint les avis int été retranscrits a été variée : 

- Siuvent bien argumenté au regar d  du sujet priprement  dit, qui pirtait sur La prise en cimpte  de 
l’envirinnement et  de la santé humaine à l’échelle  de l’étu de  d’impact  du prijet.

- Dans une gran de majirité les cintributins int pirté sur l’intérêt  de l’implantatin  de la zine 
 d’actvité  du « Triangle  des Crêtes ».  

- Une seule cintributin est assirte  de pripisitins.

On nitera que  de nimbreuses persinnes ayant  dépisé sur le registre numérique iu à l’a dresse mail l’in 
fait  de manière aninyme. En fait ils peuvent être siuvent i dentfés par leur a dresse mais int  du imetre  de 
cicher la binne case lirs  du  dépôt  de leur cintributin. 

Piur plus  de facilité  dans la lecture  des cintributins celles-ci int été classées  par ibservateur.

 Les répinses aux questins pisées au pirteur  de prijet  dans le rappirt  de synthèse  ainsi que les 
cimmentaires et avis  du cimmissaire enquêteur sint visibles en fn  de chapitre.

Nita : Les cintributins nitées (C) cirrespin dent à  des ibservatins saisies sur le registre numérique, 
les ibservatins nitées (O) sint  des  dépisitins faites sur les registres mis à  dispisitin  du publique en mairie.
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Observations et Contributions de M Jean Pierre SIBOUT ,  13 place  de la Mairie Breteville-sur-O din

  OB01 : 1 ère visite le 25/11/19 :

Deman de une représentatin  des prifls en travers in diquant et incluant les zines  d’actvités en 
partculier la zine B A2  9040 m2

OB04 : 2 ème  visite le 11/12/19 :

Siuhaite ibtenir  des infirmatins claires et chiffrées sur la vue  des bâtments prévus  dans les zines 
in diquée A1 +/- 8096 m2 et A2 +/- 9040 m2  du plan  de viirie et espaces verts.

Ces infirmatins  devant être accimpagnées  du prifl en travers  de cete zine prifl.

Un ciurrier est jiint à cete ibservatin  dans lequel il est mentinné une cintra dictin entre les  dinnées
 du règlement graphique   du site  du « triangle des crêtes » fgurant sur le site internet  de la cimmune et celui 
présenté au  dissier (Classement Na et Nax).

De même les cimptes ren dus  des ateliers  dits « de concertatons » ne fgurent pas au  dissier.

OB05 : 3ème visite le 27/12/19 :

Le prijet cinsttue une agressiin envirinnementale firte.

Une recherche  de « Visibilité » chiquante avec  des bâtments à vicatin écinimique piuvant atein dre 
21 m  de hauteur.

17 ha  de terres agriciles sacrifées.

Des immeubles  d’habitatin R+4 situés à envirin 500m  des pistes  de l’aéripirt et la vue barrée vers 
l’iuest par les cinstructins  de la zine écinimique.

Contribution n° C2 (Web)

Le prijet  d’aménagement  du « Triangle des Crêtes » est un scan dale envirinnemental  du piint  de vue  du
paysage.

Il faut empêcher la réalisatin  du prijet  d’aménagement  du « Triangle des Crêtes ».

En quii est-il nécessaire  d’ajiuter les 17 ha  du « Triangle des Crêtes » à cete zine, tiujiurs « à urbaniser
», alirs que l’agriculture biiligique, créatrice  d’empliis, parce qu’elle a besiin  de plus  de main  d’œuvre, a aussi 
besiin  de plus  d’espace, que plus  de 6 000 ligements (9,6 %) étaient vacants à CAEN en 2016, et que le prijet 
(PIM)  d’aménagement  de la presqu’île, signé le 20 juin 2019, préviit la cinstructin  de plus  de 3 000 ligements ?

Peut-in cinsi dérer que  des bâtments à vicatin écinimique piuvant atein dre une hauteur  de 21 
mètres, situés à l’entrée  de la cimmune (et  de la cimmunauté urbaine), ne cinsttuent pas une grave altératin 
 du paysage.

Ce prijet est aussi une transgressiin  du Ci de  de l’urbanisme.

Peut-in cinsi dérer que l’alignement, à 35 m  de l’axe  du biulevar d périphérique,  de bâtments piuvant 
atein dre  de 18 m à 21 m  de hauteur, est « compatble avec la prise en compte des nuisances (…) ainsi que de la 
qualité de l’urbanisme et des paysages »
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Dans le cahier  destné à recueillir les ibservatins  du public, j’ai  deman dé expressément, le mercre di 11 
 décembre  dernier, que le pirteur  du prijet fiurnisse  des renseignements précis sur la hauteur  des bâtments 
situés  dans les zines nitées A1* et A2*, assirts  de « prifls en travers ».  

Il est l’exemple même  de la viracité et  de l’absence  de scrupules  des affairistes  de l’immibilier, piur qui 
seul cimpte le prift. On ne peut qu’être in digné par un tel cimpirtement et plus encire par la cillusiin entre 
certains élus et les pirteurs  du prijet.

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur : 

L’auteur des ces observaton est un fort opposant au projet et ce depuis les tous débuts de la procédure.
Bien qu’associé à la phase de concertaton mise en place par la municipalité, il n’est pas constaté dans ses 

propos, argumentés, de propositons concrètes pour éviter, réduire et compenser  les incidences négatves 
probables, du programme proposé, sur l’environnement.

Les demande réitérées d’une représentaton des profils en travers indiquant et incluant les zones 
d’actvités en partculier des bâtments pouvant ateindre de 18 m à 21 m de hauteur devront trouver réponses 
lors de l’instructon des  dépôts de permis de construire.

OB 02  Consultation du dossier  M  PUPIN

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur : Vu

OB 03  Passage journaliste «     Ouest France     »  

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur :
Les propos retranscrits dans l’artcle paru le 27/12/19 sont fidèles aux échanges entre le journaliste du 

quotdien Ouest-irance et le Commissaire Enquêteur (Cf. annexe)

Contribution n°1 (Web) Anonyme  

Ce prijet a va imperméabiliser  des terres agriciles  dans quel but ? Faire une zine  d'actvité et 
cimmerciale le ling  de périphérique. Mais Breteville a  déjà une zine  d'actvité le ling  du périphérique, pirte  de 
Bretagne, et il y a  des bâtments vi des, alirs piurquii refaire une niuvelle zine ? Qu'in cimmence par remplir 
les zines existantes !

Y cinstruire  des ligements est une hérésie, Il suft  de regar der une vue aérienne  de la zine, nius 
simmes à 1,6 km  de la piste aterrissage  de Carpiquet, quasiment  dans l'axe  de la piste. On rappelle le prijet 
 d'accriire l'actvité  de l'aéripirt  dans les années à venir. Si  des ligements sint cinstruits ici, il ne fau dra pas 
venir se plain dre  dans les 5 ans qui viennent que les riverains sint  dérangés par le survil  des aviins...

L'agglimératin a besiin  de terre piur absirber les pluies, nius ne viulins pas que Caen suivent les 
exemples  des villes  du su d  de la France.

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur :

L’argument majeur développé contre le projet se retrouve résumé dans cete contributon à savoir :
- Quelles conséquences environnementales engendrera la suppression de 17 ha de terres agricoles dont une

grande parte sera imperméabilisée par un développement de l’urbanisaton.
- C’est aussi tout le sujet de l’enquête auquel le dossier présenté tente de répondre et pour lequel le 

Commissaire Enquêteur  se prononce dans son avis et conclusion.
-

Contribution n° C3 (Web) Anonyme  
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Si  la niuvelle versiin  du prijet  d’aménagement  du Triangle  des Crêtes mintre une évilutin sur la 
firme, le prijet reste i dentque sur le fin d. Aussi, nius cintnuins  de nius ippiser à sa réalisatin.

Le Triangle  des Crêtes est une terre agricile qui  demeure rare à Breteville sur O din et plus 
généralement  dans l’agglimératin caennaise qui se cesse  de cinstruire  depuis quelques années. Les espaces 
préservés, naturels sint rares et les cinséquences piur la nature, piur l’Himme  deviennent catastriphiques. A 
l’heure, iù tiut le min de s’accir de à éviquer une urgence éciligique, la questin  de saviir s’il faut encire 
sacrifer  des terres agriciles s’avère cimplètement  déplacée.

La bétinisatin privique  déjà  des priblèmes  d’absirptin  des eaux pluviales, il parait  dinc évi dent que 
ce priblème s’amplifera  dès l’urbanisatin  de ce niuvel espace.

En iutre, les futures habitatins  de cete zine serint partculièrement expisées aux nuisances qui int 
 déjà été éviquées, à  de nimbreuses reprises,  dans les précé dentes cinsultatins publiques : celles  du bruit et  de
la pillutin  du périphérique qui  linge la zine et celles  du bruit et  de la pillutin  du ciuliir aérien juste au-
 dessus  de cete zine et  de l’aéripirt à priximité.

Enfn, la questin  des priblèmes  de circulatin liés à l’urbanisatin  de cete zine reste iuverte… 
Cimment un unique axe piurra-t-il absirber une telle augmentatin  de la circulatin sans engen drer  de firtes 
nuisances ?

Il  existe visiblement à Breteville sur O din  des zines vi des, prêtes à accueillir une actvité écinimique 
sans piur autant sacrifer  des terres agriciles, piurquii ne pas re dynamiser ces zines et envisager piur le 
Triangle  des Crêtes un véritable prijet qui ne  détruise pas l’envirinnement ?

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur :

A constatatons identques, commentaires identques du Commissaire Enquêteur au regard de cete 
contributon,  analogue à la précédente (C1).

Certaines réponses aux interrogatons de cet observateur sont données dans le mémoire en réponse au 
rapport de synthèse commenté en fin de ce document et joint en annexe.

Contribution n° C4 (Web) Anonyme

Le prijet, tel que présenté, me parait cintraire aux irientatins vers lesquelles nitre siciété  diit se 
tiurner, nitamment  dans un cintexte  d'urgence éciligique et climatque. La nature et les terres agriciles 
 devraient être préservées.

À cela vient se rajiuter la  dégra datin  du paysage, que ce siit piur les habitants iu piur les gens  de 
passage. La cimmune ne  devrait pas per dre sin côté rural  dans la ville, qui en fait sin charme.

De plus, la priximité avec le périphérique et la piste  de l'aéripirt pise vraiment questin. 
L'intensifcatin  du trafc aérien à venir avec le  dévelippement  de l'aéripirt, mêlée au passage  des viitures, 
n'engen drerait-il pas pillutin et nuisances sinires néfastes au bien être et à la santé  des futurs habitants?

Enfn, gar dez et/iu plantez  des arbres, siurces  d'ixygène et refets  d'une éciligie encire  debiut.

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur :

Analyse identque à l’observaton précédente (C4) 
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Le constat des nuisances sonores accentuées par l’éventualité du développement du trafic aérien n’est 
pas neutre et reste un élément majeur de l’environnement à prendre en compte

Quant au caractère rural de la commune, le Commissaire Enquêteur se réserve le droit d’en douter ! 

Observation OB 06 de M Jean LEMARIE Conseillé Municipal  Breteville-sur-Odon

M LEMARIE constate une nete amélioraton du projet par rapport à la version initale présentée en 2016. 
En partculier sur la densité et l’implantaton des logements tout en indiquant qu’une soluton plus pertnente 
aurait put être retenue en poursuivant l’urbanisaton de « La Maslière » et restant moins dépendant d’un 
investsseur privé.

Dans sa dépositon M LEMARIE atre l’atenton sur les points de vigilances suivant :
Nuisances sonores : l’implantaton des immeubles d’actvité en « rideau » des immeubles d’habitat se 

devra d’être respectée.

Une vigilance accrue sur ce thème est indispensable avec l’arrivée de l’échangeur des pépinières et 
l’accroissement de la densité de circulaton qui devrait en découler.

L’implantaton de la route d’accès au projet est également importante pour la sécurité des usagers et 
devra être partculièrement approfondie.

Enfin plusieurs besoins indispensables à la Zone d’habitats sont énumérés :

- Arrêt de bus à proximité

- Accès à la zone par des voies cyclable

- Terrains pour les jardins partagés

- Aires de jeux pour les enfants

- Lieu de réunions pour les habitants

- Implantaton de commerces de proximité.
 

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur :

La pertnence de cete observaton est soulignée. Les questons posées ont été reprises et font l’objet de 
l’analyse du mémoire en réponse au rapport de synthèse qui suit.

3.3. Analyse des questions et réponses posées dans le rapport de synthèse 

Piur plus  de  détails viir la répinse  du pirteur  de prijet  dans les annexes

Question n°1 : Piurquii n’a-t-in pas préféré le  dévelippement  des parcelles situées à l’Est  de « la Maslière », à la
créatin  du Triangle  des Crêtes ?

Réponse du porteur de projet :

 L’INTERET GENERAL
Ce projet vient s’insérer dans le processus d’évoluton régulière de la Ville alors que l’extension de La
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Maslière ne peut s’envisager qu’avec la réalisaton du Bd des Pépinières et qu’elle se trouve, de ce fait, dioérée 
tant que celui-ci n’est pas créé. Cete évoluton régulière est d’autant plus justfiée qu’elle permetra de se 
rapprocher de l’objectf de 5 000 habitants et d’oorir une possibilité de logements proche des emplois créés à 
Koenig. Elle apportera également une réponse aux besoins d’implantatons d’entreprises, pour parte locales, ainsi
qu’à des besoins de services, notamment de proximité.

De plus, ce projet est justfié car :

- il se substtue, au moment opportun, à l’extension vers l’est de La Maslière, qui ne peut être envisagée sans la 
réalisaton intégrale du Boulevard des Pépinières. 
Ainsi, alors que l’extension vers l’est ne peut être immédiatement envisagée, ce projet en consttue l’extension 
ouest, directement accessible par un réseau viaire adapté.

- il est l’un des rares quarters qui par sa morphologie, son accessibilité et son organisaton permet d’envisager 
une réelle mixité fonctonnelle.

 L’ETAT DES LIEUX DU TERRITOIRE ET SES CARACTERISTIQUES
En matère d’habitat, les seuls espaces urbanisables se situent au nord de la zone urbaine actuelle.
 
La commune ateint tout juste les 20%à de logements sociaux et ce taux reste précaire. Il doit être 

rapidement consolidé ; Les logements sociaux prévus sur ce projet y contribueront.

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur : 

Au regard de cete réponse il semble que tout l’avenir de l’urbanisaton de la Commune de Breteville sur 
Odon est conditonné par la réalisaton du Bd des Pépinières.

Dans ces conditons on est en droit de s’interroger sur la pertnence tant économique que sociale et 
environnementale du projet par rapport à une réalisaton dans les mêmes délais dudit boulevard et pourquoi la 
communauté d’agglomératon ne s’est pas engagée dés maintenant dans cete voie. 

Question n°2     :   Licalisatin  d’un arrêt bus à priximité  de la zine  d’habitat ? 

Réponse du porteur de projet :

Comme précisé au dossier un arrêt de bus existe actuellement avenue de Woodbury, arrêt« Woodbury » 
sur ligne de bus n°11, à proximité immédiate de la future zone à dominante d’habitat.

D’autre part le service mobilité de Caen-la-mer nous confirme la créaton d’un second arrêt de bus
au droit du Triangle des crêtes avec :

- Le prolongement de la ligne n°11 jusqu’au quarter Koenig.

- La créaton sur son trajet d’un second arrêt au droit de la « Maslière » et du « Triangle des crêtes » dans 
les deux sens sur l’avenue de Woodbury prolongée.

Ces nouveaux arrêts seront connectés aux cheminements doux existants ou à venir.

Schéma d’Implantaton prévue des arrêts « Maslière » dans les deux sens joint au mémoire ( Annexes)

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur :

 Réponse satsfaisante. Le Commissaire Enquêteur recommande de bien compléter ce sujet dans le document 
définitf.
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Question n°3 : Surfaces et situatins envisagées piur : les terrains  destnés aux jar dins partagés, les aires  de jeux 
piur les enfants, les cimmerces  de priximité ?

Réponse du porteur de projet :

Jardins partagés et aires de jeux :

Plusieurs emplacements sont prévus pour accueillir des jeux pour enfants et des jardins partagés,
et figurent sur les extraits de plan joint à la réponse (Voir annexe) :

Ces espaces de rencontre et de partage pourront accueillir en compléments d’autres équipements comme
par exemple des espaces de compostage collectfs, mais également bancs et mobiliers divers, etc.…

Commerces et services de proximité :

Les Orientatons d’Aménagement et de Programmaton du PLU de Breteville-sur-Odon localisent les 
emplacements privilégiés pour les commerces et services de proximité :

Les emplacements prévus pour les commerces de proximité sont figurés Sur le plan parcellaire fin des 
permis d’aménager

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur :

La réponse du péttonnaire est pour parte satsfaisante. On peut estmer que les surfaces réservées à ces 
aménagements soient un peu faible au regard de la compensaton en espaces verts.

Question n°4 : En matère  d’ERC le péttinnaire est-il en mesure  de fiurnir au public  des in dicatins sur les 
ibjectfs mis en œuvre ? A quelle hauteur sera faite la cimpensatin ?

Réponse du porteur de projet :

Le chapitre 8 de l’étude d’impact rédigée dans le cadre de la demande d’autorisaton environnementale 
détaille les dioérentes mesures devant être mises en place par l’aménageur, en foncton des dioérentes 
thématques identfiées.

Les mesures sur les thématques traitées (hormis concernant la thématque Agriculture) sont de type 
Evitement, Réducton, voire Accompagnement (rappel : concernant l’agriculture, les mesures de compensaton 
seront précisées par l’étude en cours de consttuton).

En ce qui concerne plus partculièrement les mesures prévues pour les agriculteurs en place, l’étude 
d’impact rappelle en page n°233 les principes d’indemnisaton et de compensaton en terrain explicitées en 2018 
dans le dossier de déclaraton de projet emportant mise en compatbilité du PLU.

En ce qui concerne la compensaton au niveau de la filière agricole, le dossier relatf à l’étude préalable et 
aux mesures de compensaton agricole collectve est en cours de consttuton.

En complément, principaux moyens que se donne le mattre d’ouvrage pour ateindre les objectfs fixés :
- En matère de bruit :
Conformément au mémoire en réponse rédigé par le mattre d’ouvrage suite à l’avis délibéré n°2019-3324 

de la MRAE Normandie

Sur le suivi du niveau sonore du secteur : 

Le mattre d’ouvrage a fait déjà fait réaliser un état sonore inital qui servira de référence pour la suite du 
projet.
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Le mattre prend l’engagement de faire réaliser plusieurs mesures acoustques tout au long du projet, tant 
vis-à-vis du périphérique, que de la future bretelle de l’échangeur, que de l’avenue de Woodbury, afin de vérifier, 
d’une part, les eoets de l’écran sonore formé par les bâtments d’actvité sur le quarter résidentel et, d’autre 
part, de vérifier l’écart éventuel avec les simulatons réalisées.

En foncton des résultats de ces nouvelles campagnes de mesures, le mattre d’ouvrage s’engage à étudier 
la mise en œuvre d’éventuels ouvrages complémentaires pour les secteurs concernés (merlon, dispositfs formant 
écrans acoustques, etc.…), si ces dispositfs s’avéraient utles.

- En matère de faune :

Conformément aux compléments apportés en septembre 2019 dans le cadre de l’instructon de la 
demande d’autorisaton environnementale :

Afin d’éviter lors des travaux un impact sur l’éventuelle populaton aviaire nicheuse du site (l’alouete des 
champs étant susceptble de nicher sur le site), un suivi environnemental préventf sera réalisé en période de 
nidificaton avant démarrage des travaux sur les dioérents secteurs du site, dans le but de rechercher des indices 
de nidificaton et repérer les éventuels territoires occupés par l’alouete des champs.

 L’inventaire de l’avifaune sera actualisé à chaque période de nidificaton. En foncton des résultats de 
cete vérificaton, les mesures suivantes seront adoptées :

- dans le cas où des chanteurs seraient repérés dans ou à proximité des secteurs devant être aménagés : 
adaptaton du calendrier des travaux par interventon hors période de nidificaton, soit entre le 15 août et le 30 
mars.

- si toutefois certains travaux préparatoires de faible ampleur doivent être programmés lors  de la 
nidificaton, un écologue vérifiera préalablement la localisaton des chanteurs afin que les travaux soient 
eoectués en-dehors des territoires des éventuels oiseaux nicheurs.

- dans le cas où les espaces occupés par l’alouete des champs ne concerneraient pas les secteurs pouvant
être aménagés conformément au planning indicatf de phasage prévu aux OAP du PLU : démarrage des travaux 
sur les espaces non occupés par l’avifaune nicheuse, adaptaton si nécessaire des emprises de circulaton des 
engins et des aires de dépôts de matériel en dehors des territoires occupés par l’alouete des champs.

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur : 

Dans sa réponse laconique le porteur de projet se contente de rappeler les éléments de l’étude d’impact 
qui ont prévalus au choix du projet. Sans remetre en cause la compétence des concepteurs du projet, le 
Commissaire enquêteur note que ce dernier respecte peu les aspects visuels  malgré les quelques mesures 
compensatoires annoncées qui apparaissent dérisoires par rapport aux ateintes environnementales estmées.  En
terme de compensaton beaucoup de points restent sans réponse. 

On notera que le porteur de projet s’engage à la réalisaton d’une campagne de mesures des niveaux 
sonores et un suivi environnemental des indices de nidificaton des éventuels territoires occupés par l’alouete des
champs. Le calendrier et la logistque des travaux étant adaptés aux résultats de cete dernière expertse.

Question n°5 : Quel sera l’accriissement  de la surface bétinnée par rappirt à l’existant ?

Réponse du porteur de projet :

La part d’imperméabilisaton est variable selon la destnaton des dioérents espaces de l’opératon.
On distngue 4 catégories.
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- Sur les espaces destnés à être rétrocédés dans le domaine public :

La part de surface imperméabilisée s’établit à 54%à.
La part de surface d’espaces verts communs s’établit à 46%à.

- Sur les lots libres (lots n°1 à 94 représentant une superficie de 3.64 ha) de la zone à dominante d’habitat :

Les règlements écrits joints aux demandes de permis d’aménager indiquent : les parcelles comporteront 
un minimum de 30 %à d’espaces en pleine terre traités en espaces verts plantés avec plantatons arbustves et 
arborées, engazonnements, régulièrement entretenus, dans le respect des dispositons des artcles 11 et 15 du 
présent chapitre.

Le même règlement recommande également la réalisaton des espaces de statonnement et d’accès en 
matériaux drainants et perméables.

La part de surface imperméabilisée sera ainsi au maximum de 70%à de la surface des lots libres.

- Sur les macros lots A à E de la zone à dominante d’habitat et destnés à accueillir des programmes 
d’habitat collectfs et intermédiaires (représentant une superficie de 2.33 ha) :

La part de surface imperméabilisée sera foncton des projets définitfs sur ces macros lots.

- Sur les macros lots de la zone à dominante d’actvités (représentant une superficie de 5.58 ha) :
Les règlements écrits joints aux demandes de permis d’aménager indiquent : L'emprise au sol maximale 

admise sur chaque parcelle sera de 60%à de la surface du terrain.

Recommandaton : 
Afin d’éviter l’implantaton de bât hors échelle, l’emprise au sol minimale recherchée sur chaque parcelle 

sera de l’ordre de 25%à de la surface du terrain. Dans le cas de pette parcelle, inférieure à 2 000m², cete emprise 
est ramenée à 20%à.

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur : 

La réponse est assez précise à ce niveau de l’étude. Il conviendra toutefois dés que faire se peut de 
diminuer au maximum toutes imperméabilisatons des sols.

Question n°6 : Quel est le vilume retenu  des bassins  de rétentin prévus piur  des épisi des  de pluviimétrie très 
cincentrés  dans le temps ?

Réponse du porteur de projet :

Le dossier établi dans le cadre de la loi sur l’eau, détaille les caractéristques, notamment les volumes 
utles, des ouvrages de geston des eaux pluviales dimensionnés pour une période de retour de 100 ans.

Les volumes retenus des ouvrages de rétenton sont précisés en page n°42 du dossier établi au ttre de la 
loi sur l’eau.

Le volume utle total de rétenton est ainsi de 3000 m3.

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur : 

Dont acte

Question n°7 : Est-il prévu  de végétaliser les tiitures  des  différents bâtments qu’ils siient réservés tant aux 
actvités qu’à l’habitat ?

 Numéro de page /Statistiques



Réponse du porteur de projet :

La réalisaton de toitures végétalisées sera possible.

Les règlements PA10 joints aux demandes de PA autorisent en eoet les toitures végétalisées (Cf. page 
n°11/18 de la pièce PA10, règlement écrit des permis d’aménager en secteur d’actvités et page n°13/21 de la 
pièce PA10, règlement écrit des permis d’aménager en secteur Habitat).

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur : 

Réponse satsfaisante. Bien qu’il soit regretable que le document de présentaton ne soit pas plus incitatf
en la matère. 

Question n°8 : Cimment est prévue la gestin  des ritatins  de matériels  de chanter pen dant la  durée  des 
travaux ?

Réponse du porteur de projet :

Un paragraphe de l’étude d’impact traite des mesures de déplacements devant être adoptées en phase 
chanter, des itnéraires des engins de chanter, dans le cas où le diouseur (échangeur des pépinières) serait 
réalisé, et dans le cas où celui-ci ne le serait pas encore.

Rappel : Le dossier précise en page n°247 une mesure de réducton visant à limiter les terrassements, les 
apports de matériaux de carrières par la route et à réutliser les matériaux du site par l’étude des possibilités de 
traitement des limons du sol en place à la chaux et au liant hydraulique en vue de consttuer les structures des 
nouvelles chaussées.

Cete possibilité permetra de réduire sensiblement les allées et venues d’engins en dehors du chanter.

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur : 

Réponse satsfaisante 

Question n°9 : Quels sint les critères  de chiix retenus en termes  d’énergies reniuvelables piur le chauffage  des 
licaux  d’actvité iu  d’habitat (chauffage gaz cillectf, réseau  de chauffage urbain etc.….) ?
Le pitentel géithermique a t’il été étu dié ?

Réponse du porteur de projet :

Une étude du potentel de développement des énergies renouvelables a été réalisée en mai 2018 pour le 
projet du Triangle des Crêtes. 

L’étude du potentel de développement des énergies renouvelables étudie les possibilités de recours à la 
géothermie. Les éléments suivants y sont notamment exposés :

Potentel local : La zone du projet est située sur un plateau, ce qui est généralement assez peu favorable à
la producton de quantté d’eaux importantes. 

Impact sur l’environnement :

 L’utlisaton d’échangeurs de chaleur n’a pas d’impact direct sur l’environnement.

L’étude apporte les informatons et conclusions suivantes :
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Les principaux réseaux de chaleur de Caen la Mer, situés à Hérouville-Saint-Clair et à la Guérinière/Grâce 
de Dieu, sont trop éloignés du site pour une utlisaton ratonnelle et économiquement viable dans le cadre du 
projet.

Les besoins de chauoage seront tout d’abord à minimiser grâce au choix de principes constructfs adaptés
et par des conceptons bioclimatques qui trent le part maximal des apports solaires passifs.

Les solutons énergétques les plus adaptées pour partciper à la couverture des besoins d’électricité du 
site sont le solaire photovoltaïque. Il est proposé de consacrer les surfaces disponibles pour implanter des 
capteurs photovoltaïques, plutôt que des capteurs de solaire thermique compte tenu du fait que d’autres 
ressources En R&R sont disponibles pour la producton de chaleur, notamment le bois énergie.

Le micro-éolien ne pourra avoir qu’une contributon modeste. L’énergie hydraulique ne pourra pas être 
sollicitée.

La géothermie peut s’envisager ponctuellement pour des petts ensembles collectfs ou de manière 
individuelle.

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur :

Argumentaton intéressante Dont acte. Mais encore une fois, la volonté de recherche de soluton 
innovantes en terme de protecton environnementale ne « transpire » pas au travers du dossier. 

Question n°10 :  Il y aurait lieu  d’argumenter  davantage l’a déquatin entre le prijet  de  dévelippement et les 
capacités  du réseau  d’eau pitable et  du réseau  d’assainissement  des eaux usées.

Le péttinnaire a t’il l’assurance écrite que le réseau sera en mesure  d’alimenter en eau pitable ce 
secteur  dans les prichaines années.

Réponse du porteur de projet :

Réseau d’assainissement eaux usées : 
Par courrier du 25 avril 2019, la communauté urbaine de Caen la mer a confirmé les capacités du réseau 

d’eaux usées à recevoir le raccordement de l’opératon.

Par ailleurs, les services de Caen-la-mer ont d’ores et déjà réalisé les travaux d’extension du réseau d’eaux
usées existant avenue de Woodbury amenant ainsi le réseau jusqu’au rond-point situé en limite sud de 
l’opératon.

Réseau eau potable :
 Le rapport du commissaire-enquêteur établi suite à l’enquête publique relatve à la Déclaraton de projet 

n°1 "Aménagement urbain sur le Triangle des Crêtes" et à la Mise en Compatbilité du PLU de BRETTEVILLE-SUR-
ODON organisée du 26 mars au 27 avril 2018 précise :

Le réseau de distributon  AEP sur  Breteville-su-Odon est en capacité d’assurer l’approvisionnement en 
Eau potable de l’opératon.

Avis et commentaires du Commissaire Enquêteur :

Réponse satsfaisante. Dont acte

4. TRANSMISSION DU RAPPORT D’ENQUÊTE
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A l’issue  du  délai qui a suivi la clôture  de cete enquête publique, j’ai remis en main pripre et cimmenté à
l’iccasiin  d’une rencintre le mar di 28 janvier 2020 à la DDTM  de Caen.

- quatre exemplaires écrits ainsi qu’une versiin infirmatque  de ce rappirt et  de ses annexes à Ma dame 
LE BOURGEOIS  du  Service eau et bii diversité.

- un exemplaire  de ce rappirt et  de ses annexes à été également transmis à M le Prési dent  du Tribunal 
A dministratf  de Caen : 

Fait à Ciurseulles le  28 janvier 2020 Le Cimmissaire Enquêteur

Pierre MICHEL
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